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(54) Marteau de couvreur multifonctions

(57) L’invention concerne un marteau (1) de cou-
vreur multifonctions du genre comprenant, au niveau de
la tête du marteau, au moins une panne (2) de frappe et
une pointe (3) de perforation des éléments de couverture,
ladite tête étant prolongée d’une tige (5) plate possédant,
sur au moins l’un de ses bords longitudinaux, une arête
(6) de coupe servant au tranchage des éléments de cou-
verture, cette tige (5) plate étant munie, à ou au voisinage
de son extrémité libre, d’une poignée de saisie manuelle.

Ce marteau est caractérisé en ce que la poignée de
saisie manuelle présente un étranglement (7) de section
cylindrique, formant axe de rotation du marteau lors du
passage d’une fonction à une autre et deux zones (8, 9)
de préhension disposées l’une (9) d’un côté de l’étran-
glement (7), entre tête (15) de marteau et étranglement
(7), l’autre (9), de l’autre côté dudit étranglement (7).
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Description

�[0001] La présente invention concerne un marteau de
couvreur multifonctions du genre comprenant, au niveau
de la tête du marteau, au moins une panne de frappe,
une pointe de perforation des éléments de couverture et
éventuellement un tire- �clou, ladite tête étant prolongée
d’une tige plate possédant, sur au moins l’un de ses bords
longitudinaux, une arête de coupe servant au tranchage
des éléments de couverture, cette tige plate étant munie,
au voisinage de son extrémité libre, d’une poignée de
saisie manuelle.
�[0002] Les marteaux pour couvreur sont bien connus
à ceux versés dans cet art. Ils présentent la particularité
de permettre, au moyen d’un même outil, l’exercice de
plusieurs fonctions, à savoir notamment, une fonction de
coupe des éléments de couverture, tels que des ardoi-
ses, au moyen de l’arête tranchante formant lame de
coupe positionnée en prolongement de la tête du mar-
teau, une fonction de perçage des éléments de couver-
ture exercée à l’aide de la pointe de la tête de marteau
pour permettre le passage des clous dans lesdits élé-
ments de couverture et une fonction de percussion exer-
cée à l’aide de la panne de frappe de la tête du marteau
pour permettre l’enfoncement des clous.
�[0003] Selon la fonction à remplir, la position de la main
de l’utilisateur sur le manche varie. Ainsi, lors de l’exer-
cice des fonctions de coupe et de percussion, la main de
l’utilisateur est positionnée dans une position dite basse
du manche, au voisinage de l’extrémité libre du manche.
A l’inverse, lors de l’exercice de la fonction de perçage,
la main de l’utilisateur se rapproche de la tête du marteau
et est positionnée plus haut sur le manche.
�[0004] Dans l’état de la technique, tel qu’illustré par le
brevet US- �6.460.21 0, le manche d’un tel marteau est
équipé d’une poignée de saisie manuelle du marteau for-
mée par une surface de revêtement qui s’étend sur une
faible longueur du manche de telle sorte que lorsque
l’opérateur saisit l’outil pour exercer les fonctions de per-
çage, ses doigts se referment sur la partie de manche
non pourvue de poignée de saisie en venant s’appliquer
sur la partie métallique entourant l’arête de coupe. Cette
position est inconfortable et est susceptible d’engendrer
un risque de blessure des doigts de l’opérateur.
�[0005] Il est également connu des marteaux exempts
d’arête de coupe dont le manche comporte deux posi-
tions de saisie comme l’illustrent en particulier le brevet
DE-�20122039.
�[0006] Un but de la présente invention est donc de
proposer un marteau de couvreur dont la conception per-
met de disposer d’une pluralité de positions de saisie
confortables, chaque position correspondant à une fonc-
tion du marteau.
�[0007] Un autre but de la présente invention est de
proposer un marteau de couvreur dont la conception per-
met d’accroître ou de maintenir une longueur d’arête de
coupe importante tout en augmentant le confort de l’uti-
lisateur.

�[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un marteau
de couvreur multifonctions du genre comprenant, au ni-
veau de la tête du marteau, au moins une panne de frap-
pe, une pointe de perforation des éléments de couverture
et éventuellement un tire-�clou, ladite tête étant prolongée
d’une tige plate possédant, sur au moins l’un de ses bords
longitudinaux, une arête de coupe servant au tranchage
des éléments de couverture, cette tige plate étant munie,
à ou au voisinage de son extrémité libre, d’une poignée
de saisie manuelle, caractérisé en ce que la poignée de
saisie manuelle présente un étranglement de section cy-
lindrique, formant axe de rotation du marteau lors du pas-
sage d’une fonction à une autre et deux zones de pré-
hension disposées l’une, d’un côté de l’étranglement, en-
tre tête de marteau et étranglement, l’autre de l’autre côté
dudit étranglement.
�[0009] Le fait d’avoir prévu sur la poignée, de part et
d’autre de l’étranglement formant axe de rotation du mar-
teau, une zone de préhension spécialisée permet à l’opé-
rateur de disposer d’une pluralité de positions conforta-
bles sans avoir à positionner une partie de ses doigts sur
la partie métallique de la tige entourant l’arête de coupe.
�[0010] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, la poignée de saisie manuelle est formée par
revêtement de la tige et/ou d’un prolongement de la tige,
notamment par surmoulage.
�[0011] Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la poignée de saisie manuelle, dans la zone de
préhension entre tête de marteau et étranglement, au
voisinage de la base de l’arête tranchante de la tige, est
formée par un revêtement de la tige qui entoure partiel-
lement ladite tige pour laisser libre ladite arête de coupe.
�[0012] Cette disposition permet de disposer de plu-
sieurs positions de saisie confortables sans avoir à ré-
duire la longueur de l’arête de coupe par rapport aux
marteaux existants. Le ratio longueur de l’arête de coupe
sur surface de la main de l’opérateur positionnée sur la
poignée est optimisé. Ainsi, par rapport à l’état de la tech-
nique, dans toutes les positions, au moins 95 % de la
main est positionnée sur le manche rendant la position
de saisie confortable.
�[0013] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels : �

la figure 1 représente une vue de face d’un marteau
de couvreur conforme à l’invention ;

la figure 2 représente une vue partielle de côté de la
figure 1 ;

la figure 3 représente une vue schématique d’un
marteau et de la main d’un opérateur en position de
tranchage d’un élément de couverture et

la figure 4 représente une vue schématique d’un
marteau et de la main d’un opérateur en position de
perçage d’un élément de couverture.
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�[0014] Comme mentionné ci-�dessus, le marteau 1 de
couvreur, objet de l’invention, comporte de manière gé-
nérale une tête 15 de marteau se prolongeant d’une tige
5 plate, cette tige 5 plate étant elle-�même munie, à ou
au voisinage de son extrémité libre, d’une poignée de
saisie manuelle. Dans les exemples représentés, la poi-
gnée de saisie manuelle est formée par revêtement de
la tige 5 et/ou d’un prolongement de la tige 5, notamment
par surmoulage. Ce revêtement peut être réalisé en deux
matières de dureté différente, l’une de préférence à base
de polypropylène. Ce revêtement peut couvrir une partie
de la tige 5 et s’étendre au-�delà de ladite tige en revêtant
un prolongement de la tige lorsque ce dernier est présent.
Dans tous les cas, cette surface de revêtement consti-
tutive de la poignée de préhension est conformée pour
présenter un étranglement 7 et deux zones 8, 9 de pré-
hension comme cela sera mentionné ci-�après.
�[0015] La tête 15 d’un tel marteau 1 de couvreur est,
de manière classique, équipée, à l’une de ses extrémités,
d’une panne 2 de frappe qui permet à l’opérateur d’exer-
cer les fonctions de percussion autorisant l’enfoncement
des clous. A l’extrémité opposée de ladite tête, il est prévu
une pointe 3 permettant la perforation des éléments de
couverture pour l’introduction desdits clous à travers les-
dits éléments de couverture. Il peut également être prévu
un tire-�clou 4 dans une zone sensiblement médiane entre
pointe et panne 2 de frappe. Cette tête est prolongée
d’une tige 5 plate. Cette tige 5 comporte, sur au moins
l’un de ses bords longitudinaux, une arête 6 de coupe
formée généralement par un biseau du bord longitudinal.
Cette arête 6 de coupe, formant lame de coupe, sert au
tranchage des éléments de couverture.
�[0016] La poignée de saisie manuelle est quant à elle
positionnée à ou au voisinage de l’extrémité libre de la
tige 5 plate. Lorsque la poignée de saisie manuelle est
formée par revêtement de la tige 5, la tige 5 fait, de pré-
férence, saillie dudit revêtement pour former l’extrémité
libre du manche du marteau. Ainsi, la tige étant généra-
lement en métal, il en résulte une augmentation de la
résistance mécanique du marteau qui, lorsqu’il est lâché
par le couvreur, à tendance à heurter le sol par cette
extrémité libre du manche. Le fait que la tige fasse saillie
du revêtement permet d’accroître la résistance mécani-
que de cette zone de la tige exposée aux chocs et par
suite, d’augmenter la résistance mécanique de l’ensem-
ble.
�[0017] Comme mentionné ci-�dessus, la poignée de
saisie manuelle, formée généralement par un revête-
ment de la tige 5, présente un étranglement 7 de section
cylindrique formant axe de rotation du marteau. En effet,
le couvreur, pour passer de l’utilisation de la panne 2 de
frappe à la pointe 3 de perforation ou inversement, est
amené à entraîner en rotation le marteau autour de l’axe
longitudinal de ce dernier formé par la tige 5. La présence
de l’étranglement 7 de section cylindrique permet à l’opé-
rateur de positionner sa main au niveau de cet étrangle-
ment, la section circulaire facilitant le pivotement de l’en-
semble. Cet étranglement 7 de section cylindrique pré-

sente de préférence une surface externe lisse. De part
et d’autre de cet étranglement, il est prévu à chaque fois
une zone de préhension.
�[0018] La zone de préhension la plus proche de la tête
du marteau est située entre la tête du marteau et l’étran-
glement 7. Cette zone est dite zone de préhension su-
périeure et est représentée en 9 aux figures. Elle sert
plus particulièrement lors des opérations de perçage d’un
élément de couverture. En effet, dans ce cas, il est pré-
férable que la main 14 de l’opérateur, telle qu’illustrée à
la figure 4, soit positionnée le plus proche possible de la
tête 15 de l’outil. Cette main demeure toutefois à 95 %
sur la poignée et non sur une partie métallique comme
dans l’état de la technique sans que la longueur utile de
l’arête 6 de coupe n’ait été diminuée comme cela sera
décrit ci-�après.
�[0019] L’autre zone de préhension de l’outil, représen-
tée en 8 aux figures, est positionnée la plus éloignée de
la tête 15 du marteau, c’est-�à- �dire le plus proche de l’ex-
trémité libre du manche du marteau, entre l’extrémité li-
bre ou proximale du marteau et l’étranglement 7. Cette
zone 8 sert quant à elle plus particulièrement lors des
opérations de tranchage de l’élément de couverture.
Dans ce cas, l’opérateur positionne la paume de sa main
dans la zone 8, son index venant prendre appui dans la
zone 9. L’index tend à appliquer le marteau contre l’en-
clume. Lorsque la panne 2 de frappe du marteau est
utilisée, cette position est également préférée.
�[0020] Comme mentionné ci-�dessus, la poignée de
saisie manuelle peut être formée au moins partiellement
par revêtement de la tige 5. Dans ce cas, le revêtement
constitutif de la poignée, dans la zone 9 de préhension,
située la plus proche de la tête de marteau, au voisinage
de la base de l’arête 6 tranchante de la tige 5, entoure
partiellement ladite tige 5 sur au moins une partie de la
longueur de la zone 9 pour laisser libre ladite arête 6 de
coupe. Cette interruption du revêtement au niveau de
l’arête 6 sur au moins une partie de la longueur de la
zone 9 de préhension affecte la forme d’un encochage.
Cette interruption du revêtement, au niveau de l’arête 6
de coupe, peut également s’étendre sur toute la longueur
de la zone 9 de préhension. Cette disposition permet
d’obtenir une longueur d’arête de coupe de longueur re-
lativement importante sans que la portion de l’arête de
coupe, positionnée au voisinage de la zone 9 de préhen-
sion de l’outil, ne gêne l’opérateur. La présence de revê-
tement formant poignée de saisie entre l’étranglement 7
et la tête du marteau accroît considérablement le confort
de l’utilisateur sans nuire à la longueur utile de l’arête de
coupe de la tige.
�[0021] Pour obtenir des zones de préhension ergono-
miques, la poignée de saisie comporte, de préférence,
des zones de dureté différente. Ces zones de dureté dif-
férente peuvent être obtenues à l’aide d’un revêtement
bi-�matière. Les zones de moindre résistance sont desti-
nées à absorber les vibrations engendrées par certaines
opérations du marteau. En outre, certaines zones peu-
vent être traitées antidérapantes. A cet effet, il peut être
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prévu, à la surface desdites zones, un grainage pour ac-
croître le coefficient de frottement de ladite surface.
�[0022] Dans les exemples représentés, la zone 8 de
préhension la plus éloignée de la tête présente une forme
ovoïde. Cette partie inférieure du manche à section ova-
lisée facilite la préhension par l’opérateur dudit outil. Cet-
te zone 8 de préhension la plus éloignée de la tête pré-
sente également, dans le prolongement des bords lon-
gitudinaux de la tige 5, des zones de plus faible résistan-
ce constituant des surfaces 12 d’appui de la paume de
la main.
�[0023] Dans les exemples représentés, ces zones 12
de plus faible résistance sont décalées axialement le long
du manche de l’outil. Ces zones 12 s’étendent en regard
d’une tranche de la tige 5 étant entendu que la tige 5 est
une tige plate qui présente deux faces reliées entre elles
au niveau de leurs bords longitudinaux par des surfaces
constituant les tranches de la tige, l’une des tranches
présentant une arête 6 de coupe de la tige 5. La zone 9
de préhension de la poignée de saisie la plus proche de
la tête 15 de marteau présente, quant à elle, deux mé-
plats 10 en regard des faces de la tige 5, ces méplats 10
formant une surface d’appui pour l’un des doigts de l’uti-
lisateur. Généralement, l’un des méplats constitue une
surface d’appui de l’index de l’utilisateur lors de la posi-
tion de découpe ou de tranchage d’un élément de cou-
verture. L’autre méplat est plus particulièrement utilisé
pour les gauchers. Chaque méplat 10 se présente sous
la forme d’un plan incliné en direction de la tête du mar-
teau 1.
�[0024] La zone de liaison entre les deux méplats 10
constitue quant à elle une surface 11 d’appui du pouce
de l’opérateur. La surface 11 d’appui du pouce se trouve
donc ainsi ménagée en regard de la tranche de la tige 5
dépourvue de l’arête 6 de coupe. Les méplats 10 sont
généralement traités sous forme de surface de moindre
résistance.
�[0025] Grâce à cette nouvelle conception du marteau,
la main de l’opérateur est, à tout moment, positionnée
sur la poignée de saisie qui constitue une surface agréa-
ble et confortable et non pas directement sur la tige 5
plate comme cela pouvait être le cas dans l’état de la
technique.
�[0026] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, lorsque la tête du marteau est équipée d’un tire-�clou
4, la panne 2 et le tire- �clou 4 sont réalisés monoblocs.
Cette configuration permet d’accroître la résistance mé-
canique de la tête du marteau et de garantir un position-
nement optimal du tire- �clou 4 par rapport à la tige 5 plate
du marteau limitant les risques de casse du tire-�clou lors
d’une traction exercée sur ce dernier. De même, la tête
du marteau et la tige peuvent être réalisés monoblocs.

Revendications

1. Marteau (1) de couvreur multifonctions du genre
comprenant, au niveau de la tête (15) du marteau,

au moins une panne (2) de frappe, une pointe (3) de
perforation des éléments de couverture et éventuel-
lement un tire-�clou (4), ladite tête (15) étant prolon-
gée d’une tige (5) plate possédant, sur au moins l’un
de ses bords longitudinaux, une arête (6) de coupe
servant au tranchage des éléments de couverture,
cette tige (5) plate étant munie, à ou au voisinage
de son extrémité libre, d’une poignée de saisie ma-
nuelle, �
caractérisé en ce que  la poignée de saisie manuel-
le présente un étranglement (7) de section cylindri-
que, formant axe de rotation du marteau lors du pas-
sage d’une fonction à une autre et deux zones (8, 9)
de préhension disposées l’une (9) d’un côté de
l’étranglement (7), entre tête (15) de marteau et
étranglement (7), l’autre (9), de l’autre côté dudit
étranglement (7).

2. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la poignée de saisie manuel-
le est formée par revêtement de la tige (5) et éven-
tuellement d’un prolongement de la tige (5), notam-
ment par surmoulage.

3. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la poignée de saisie manuel-
le, dans la zone (9) de préhension entre tête (15) de
marteau et étranglement (7), au voisinage de la base
de l’arête (6) tranchante de la tige (5), est formée
par un revêtement de la tige qui entoure partielle-
ment ladite tige (5) pour laisser libre ladite arête (6)
de coupe.

4. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la poignée de saisie com-
porte des zones de dureté différentes, les zones de
moindre résistance étant destinées à absorber les
vibrations engendrées par certaines opérations du
marteau.

5. Marteau (1) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que  certaines zones sont traitées
antidérapantes.

6. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la zone (9) de préhension
de la poignée de saisie la plus proche de la tête (15)
de marteau présente deux méplats (10) en regard
des faces de la tige (5), ces méplats (10) formant
une surface d’appui pour l’un des doigts de l’utilisa-
teur.

7. Marteau (1) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que  chaque méplat (10) se pré-
sente sous la forme d’un plan incliné en direction de
la tête du marteau (1).

8. Marteau (1) selon la revendication 6,
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caractérisé en ce que  la zone de liaison entre les
deux méplats (10) constitue une surface (11) d’appui
du pouce de l’opérateur.

9. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la zone (8) de préhension la
plus éloignée de la tête (15) de marteau présente
une forme ovoïde.

10. Marteau (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la zone (8) de préhension la
plus éloignée de la tête (15) de marteau présente,
dans le prolongement des bords longitudinaux de la
tige (5), des zones de plus faible résistance consti-
tuant des surfaces (12) d’appui de la paume de la
main.

11. Marteau (1) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que  la tête (15) du marteau est
équipée d’un tire-�clou (4), la panne (2) et le tire- �clou
(4) étant réalisés monoblocs.

7 8 



EP 1 764 191 A2

6



EP 1 764 191 A2

7



EP 1 764 191 A2

8

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 6460210 B [0004] • DE 20122039 [0005]
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